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TERME À L’ÉCHELLE DU SYSTÈME EN CE QUI CONCERNE LA

PROMOTION DE LA FEMME POUR LA PÉRIODE 1996-2001

1. À sa ... séance, tenue le 11 juin, le Comité a examiné le rapport du Comité
administratif de coordination (CAC) sur le projet de plan à moyen terme à
l’échelle du système en ce qui concerne la promotion de la femme pour la période
1996-2001 (E/1996/16). Il était également saisi, pour information, d’une
résolution sur le même sujet (résolution 40/10), adoptée par la Commission de la
condition de la femme à sa quarantième session, tenue du 11 au 22 mars 1996
(E/AC.51/1996/5, annexe).

Débat

2. Certaines délégations ont proposé d’ajouter, après les mots "auprès des
filles et des garçons", à la sixième ligne du paragraphe 92 du document
E/1996/16, les mots "sous la surveillance des parents".

3. À propos du même document, certaines délégations se sont élevées contre
l’emploi du terme "individus" aux paragraphes 71 et 93 de la section intitulée
"Les femmes et la santé", exigeant que ce terme soit supprimé du texte, n’ayant
pas été accepté dans d’autres instances.

4. Toujours à propos du document E/1996/16, une délégation s’est interrogée
sur l’utilité de la phrase "les réformes des politiques et les actions directes
devraient être complémentaires" au paragraphe 23, et ont demandé qu’elle soit
supprimée, étant donné qu’elle ne correspondait apparemment pas au contexte.
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Conclusions et recommandations

5. Le Comité s’est félicité de l’élaboration du deuxième plan à moyen terme à
l’échelle du système en ce qui concerne la promotion de la femme et, tout en
étant conscient que le plan n’était qu’indicatif, a remercié les entités du
système qui avaient participé à sa mise au point. Il a noté avec satisfaction
que le plan, dont la structure s’inspirait de celle du Programme d’action adopté
lors de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, contenait également des
éléments tirés d’autres conférences et sommets récents des Nations Unies, ainsi
que de mandats intergouvernementaux pertinents. Il s’est félicité que l’accent
soit davantage mis sur la collaboration et la coopération à l’échelle du système
en ce qui concerne le suivi des conférences.

6. Le Comité a appuyé et réitéré les observations détaillées et approfondies
approuvées par la Commission de la condition de la femme en ce qui concerne le
projet de plan à moyen terme (résolution 40/10, annexe). Ces observations
émanant de l’organe chargé quant au fond des questions relatives aux femmes et
aux sexospécificités ont été jugées utiles aux travaux du Comité.

7. Le Comité s’est déclaré favorable à l’intégration des considérations liées
aux sexospécificités à l’échelle du système. Notant l’excellent travail réalisé
par la Commission de la condition de la femme, il a cependant fait remarquer que
c’était à toutes les entités du système qu’il incombait d’assurer cette
intégration. Il a appuyé le renforcement des capacités aux fins de
l’intégration au niveau national, en particulier dans les pays en développement.
Le rôle de catalyseur joué à cet égard par la Division de la promotion de la
femme a été reconnu et la nécessité de doter cette dernière de moyens
supplémentaires pour la mise en oeuvre du Programme d’action a été soulignée.

8. Le Comité s’est engagé à veiller, lors de son examen du plan à moyen terme
pour la période 1998-2001, à ce que les questions liées aux sexospécificités
soient intégrées dans chacun des programmes. Il a souligné la responsabilité
des administrateurs de programme à cet égard. Le Comité a pris note de la
proposition tendant à ce que les États Membres ratifient en priorité les
instruments juridiques internationaux relatifs à la protection des femmes.

9. Étant donné la part de responsabilité qui lui incombait pour le suivi de la
mise en oeuvre du plan à l’échelle du système et compte tenu de l’examen à
mi-parcours auquel devaient procéder la Commission de la condition de la femme
et le Conseil économique et social en 1998, le Comité a décidé de réaliser au
cours des quatre prochaines années, de préférence en 1998, ou en 2000, une étude
sur les progrès accomplis. Il a noté que dans le cadre de son programme de
travail à long terme, la Commission de la condition de la femme serait censée
suivre sur une base annuelle l’avancement de la mise en oeuvre du plan.

10. Le Comité a souligné que les organismes des Nations Unies devraient
collaborer et coordonner les activités menées en application du Programme
d’action et du plan à moyen terme à l’échelle du système et devraient assurer le
suivi des conférences et sommets récents des Nations Unies de façon intégrée.
Par ailleurs, il a insisté sur le fait que chaque entité était responsable de la
mise en oeuvre des volets du Programme d’action et du plan à l’échelle du
système relevant de son mandat particulier. Il a souligné que dans toutes les
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entités du système, les questions de sexospécificités devraient être intégrées à
la planification et la programmation. Le Comité s’est félicité de l’accent mis
dans le plan sur les efforts visant à éviter les chevauchements et les doubles
emplois. Il a insisté sur la nécessité de perfectionner la recherche et la
collecte de données.

11. Le Comité a pris note de la création récente d’un comité permanent du CAC
sur les femmes et les questions liées aux sexospécificités, et du rôle qu’il
serait appelé à jouer dans la mise en oeuvre du plan à l’échelle du système et
l’établissement des rapports y relatifs. On a fait remarquer que pour que le
plan puisse être correctement appliqué, il importait de pouvoir mesurer les
progrès réalisés sur la base d’indicateurs convenus. Le Comité a également
reconnu que certaines des questions suscitées par la mise en oeuvre du plan
seraient examinées dans ce contexte. Les efforts déployés par la conseillère
principale du Secrétaire général pour les questions liées aux sexospécificités
ont été appuyés.

12. Réitérant les observations formulées par la Commission de la condition de
la femme, le Comité a souligné que le plan devrait être plus stratégique et être
assorti d’objectifs susceptibles d’être mesurés et évalués à la fin de la
période couverte, plutôt que d’une liste d’activités à entreprendre. Il a mis
l’accent sur le fait que tous les départements du Secrétariat de l’Organisation
avaient un rôle à jouer dans la mise en oeuvre de volets essentiels du Programme
d’action.

13. Le Comité a convenu que l’accent devait être mis davantage sur les
résultats à obtenir grâce aux activités prévues dans le plan. À cet égard, il a
fait remarquer que le plan ne comprenait pas de repères permettant d’évaluer les
progrès accomplis et il a décidé qu’il faudrait remédier à cette omission lors
des prochaines révisions.

14. Le Comité a recommandé que pour éviter les doubles emplois, on envisage la
possibilité de charger certains organismes de coordonner les activités lorsque
de nombreuses entités entraient en jeu. Il a souligné l’importance critique de
l’interaction entre les activités de recherche et les activités opérationnelles,
et par conséquent entre les organismes des Nations Unies orientés vers la
recherche et les entités opérationnelles.

15. Le Comité a mis l’accent sur le rôle important qui incombait à la société
civile, y compris aux organisations non gouvernementales pour la mise en oeuvre
du Programme d’action, rôle auquel le plan devrait donc accorder une plus large
place. Le plan devrait également prévoir, en tant que composante de sa mise en
oeuvre, des mesures supplémentaires relatives au partage des responsabilités
entre les hommes et les femmes.

16. S’agissant de l’assistance technique et autre aux pays en développement, le
Comité a estimé que le plan devrait être plus spécifique de manière à assurer la
fourniture d’une aide utile et concrète. La nécessité d’utiliser les
formulations adoptées lors des grandes conférences a été soulignée.

17. Le Comité a recommandé que divers organes intergouvernementaux étudient le
plan à l’échelle du système, indiquant que des observations émanant d’entités
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autres que la Commission de la condition de la femme contribueraient utilement à
la mise en oeuvre du plan.

18. Le Comité a fait les observations suivantes concernant certaines sections
du plan à l’échelle du système ainsi que sur les conclusions adoptées par la
Commission de la condition de la femme.

Les femmes et la pauvreté

19. Le Comité a rappelé la nécessité de mettre l’accent sur les causes
profondes de la pauvreté et de renforcer le principe selon lequel les ressources
allouées aux politiques et programmes de développement consacrés à la lutte
contre la pauvreté ne devraient pas être utilisées pour financer des secours
d’urgence. Il a souligné l’importance de la participation de tous les
organismes concernés, notamment les commissions régionales, à la lutte contre la
pauvreté. La section concernant les femmes et la pauvreté et le plan dans son
ensemble n’accordaient pas suffisamment d’attention à la situation des femmes
des zones rurales.

20. La pertinence des engagements 2 et 10 de la Déclaration de Copenhague sur
le développement social, ainsi que du paragraphe 25 du chapitre II du Programme
d’action du Sommet, dans le cadre de la lutte contre la pauvreté envisagée par
le plan, a été soulignée.

Les femmes et la santé

21. Le Comité a estimé qu’il était impératif d’actualiser la formulation de la
section sur les femmes et la santé afin de l’harmoniser avec celles de la
Conférence internationale sur la population et le développement et du Programme
d’action. Il a souligné qu’il importait de réaffirmer le principe de l’égalité
des femmes dans l’accès aux services de santé. Le Comité a par ailleurs exprimé
sa préoccupation devant le manque d’intérêt accordé au VIH/sida chez les femmes
et à la mutilation génitale et a pris note du rôle de l’éducation des adultes
dans l’élimination de cette pratique.

La violence à l’égard des femmes

22. Le Comité a appuyé les activités opérationnelles pour la prévention et
l’élimination de la violence à l’égard des femmes et encouragé le renforcement
de la collaboration et des échanges d’information entre les organismes concernés
des Nations Unies. Tous les acteurs concernés devraient mettre davantage à
profit l’élan né de la Conférence de Beijing pour s’attaquer au problème de la
violence à l’égard des femmes. Le Fonds d’affectation spéciale pour soutenir
les actions qui visent à faire disparaître la violence à l’égard des femmes,
récemment créé dans le cadre du Fonds de développement des Nations Unies pour la
femme (UNIFEM), conformément à la résolution 50/166 de l’Assemblée générale en
date du 22 décembre 1995, devait être utilisé pour appuyer les activités
opérationnelles conformes aux mesures préconisées par le plan à l’échelle du
système. Des efforts supplémentaires pour faire face à la violence à l’égard
des travailleuses migrantes pourraient être envisagés.
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Les femmes et l’économie

23. Le Comité a accueilli avec satisfaction les initiatives visant à étudier
les aspects sexospécifiques dans le cadre des zones franches industrielles
d’exportation et des zones économiques spéciales.

Les femmes et la prise de décisions

24. Notant que les femmes continuaient d’être sous-représentées dans les postes
de direction et de décision au sein du système des Nations Unies, le Comité a
souligné la nécessité d’accorder davantage de chances aux femmes chaque fois
qu’il s’agissait de pourvoir des postes vacants. Malgré les résolutions
annuelles de l’Assemblée générale sur l’amélioration de la situation des femmes
au Secrétariat, les objectifs convenus n’avaient pas encore été atteints. Le
Comité a également noté que l’égalité de traitement entre les hommes et les
femmes en matière de nominations et de promotions devait être conforme à
l’Article 101.3 de la Charte des Nations Unies.

Les droits fondamentaux de la femme

25. Le Comité s’est félicité des efforts visant à appuyer la ratification de la
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard
des femmes ainsi que des conventions pertinentes de l’OIT et a également
encouragé les efforts visant à renforcer le Comité pour l’élimination de la
discrimination à l’égard des femmes.

Les femmes et les médias

26. Les activités relatives au paragraphe 243 (f) devaient être envisagées dans
le plan.

Mise en place des structures

27. Le Comité a mis en relief la nécessité de mettre au point de nouvelles
méthodes pour le suivi et l’évaluation des progrès réalisés dans l’application
du programme d’action et l’élimination de la discrimination à l’égard des
femmes, notamment sur le terrain, mais aussi au niveau des politiques.

28. Le Comité s’est félicité du rôle particulier dévolu aux commissions
régionales et a mis en relief les avantages comparatifs des bureaux régionaux et
sous-régionaux. Il a également souligné la nécessité de renforcer la
coopération régionale entre les organismes des Nations Unies et a exprimé sa
préoccupation devant l’absence d’informations sur les activités de la Commission
économique pour l’Afrique dans le plan à l’échelle du système.

Dispositions financières

29. Le Comité a recommandé que l’on envisage d’établir un tableau indiquant les
annonces de contributions et les fonds effectivement versés pour financer les
activités du plan. Compte tenu du caractère indicatif du plan, les agents

/...



E/AC.51/1996/L.5/Add.34
Français
Page 6

d’exécution devaient s’efforcer de fournir des informations plus précises,
notamment une évaluation du niveau des ressources allouées, lors de l’examen du
plan.

30. En ce qui concerne la mobilisation des ressources aux fins de l’exécution
du programme d’action dans le cadre du consensus réalisé à la Conférence, le
Comité a noté qu’il fallait tenir compte de la réglementation existante
concernant le redéploiement des ressources. Il a également souligné que les
gouvernements étaient responsables au premier chef de l’exécution du programme
d’action.
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